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 PREAMBULE 
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 
règlement spécifique.  
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ {ŜŎǘŜǳǊ ζ Cézallier et Pays Coupés ». Il est 
complété par une OAP thématique relative aux trames verte et bleue du territoire (pièce 5.2.1). 
 

1.1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE ς RAPPEL LEGISLATIF 
NB : modifié par la Loi « Climat et résilience » du 22 août 2021 

 

< Article L.151-6 du CU 

« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions 
portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements et, en zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles. 
ώΧϐ » 
 

< Articles L.151-6-1 et L.151-6-2 du CU 

Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) définissent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) : 

Á « Un échéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation des équipements correspondant à chacune d'elles, le 
cas échéant. » 

Á « Les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur les continuités écologiques. » 
 

< Article L.151-7 du CU 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

Á « 1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre 
l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la commune. 

Á 2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un 
pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ; 

Á 4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, restructurer ou aménager ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043978102
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043978102
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043978102
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Á 5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ; 

Á 6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux 
articles L.151-35 et L.151-36. 

Á 7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. Elles peuvent définir les conditions dans lesquelles les 
projets de construction et d'aménagement situés en limite d'un espace agricole intègrent un espace de transition végétalisé non artificialisé entre les 
espaces agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que la localisation préférentielle de cet espace de transition. 

En zone de montagne, ces orientations définissent également la localisation, la nature et la capacité globale d'accueil et d'équipement des unités touristiques 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ ώΧϐ » 
 

< Article R.151-6 du CU 

Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) « ǇŀǊ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƻǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
des qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans la continuité desquelǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ 
Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est délimité dans le règlement graphique prŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-10. » 
 

< Article R.151-7 du CU 

Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) « peuvent comprendre des dispositions portant sur la conservation, la mise en valeur ou la 
requalification des éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs qu'elles ont identifiés et localisés pour des motifs 
d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique, notamment dans les zones urbaines réglementées en application de l'article R.151-19. » 
 

< Article R.151-8 du CU 

Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) « des secteurs de zones urbaines ou de zones à urbaniser mentionnées au deuxième alinéa du R. 151-
20 dont les conditions d'aménagement et d'équipement ne sont pas définies par des dispositions réglementaires garantissent la cohérence des projets 
d'aménagement et de construction avec le projet d'aménagement et de développement durables. Elles portent au moins sur : 
1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ; 
2° La mixité fonctionnelle et sociale ;  
3° La qualité environnementale et la prévention des risques ;  
4° Les besoins en matière de stationnement ;  
5° La desserte par les transports en commun ;  
6° La desserte des terrains par les voies et réseaux.  
Ces orientations d'aménagement et de programmation comportent un schéma d'aménagement qui précise les principales caractéristiques d'organisation spatiale 
du secteur. »  
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1.2. LE CONTENU ET LA FORME DES OAP SECTORIELLES 
 

En complémentarité du règlement, les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le Projet d'aménagement et de 
développement durables (PADD), des dispositions portant notamment sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements, la préservation des 
continuités écologiques, la gestion des risques et des nuisances. 
 
Pour éviter les modifications successives du PLUi, ƭŜǎ h!t ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǘŜǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǎƻǳǇƭŜΣ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ 
modifications auxquelles sont soumis ces projets. Les OAP permettent la mise eƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊǘŀƎŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 
et le projet de territoire de la collectivité. 
 

1.2.1. Les principes généraux 
 

< Des OAP à caractère opposable (rapport de compatibilité) 

Les OAP visent à orienter le développement de certaines zones urbaines (zones U) et des zones à urbaniser ouvertes (zones 1AU). [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ ƳşƳŜ ǎƛ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻnnelle du projet, dans un rapport de 
compatibilité. 
Conformément à l'article R.151-6 du Code de l'Urbanisme, les périmètres des secteurs faisant l'objet d'OAP sont délimités au règlement graphique. 
 

< [ΩŞchéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-6-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
d'aménagement et de développement durables (PADD) un échéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation des 
équipements correspondant à chacune d'elles, le cas échéant. 
 
9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55Σ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǘŜƳǇƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊs constructibles classés en U ou AU au 
règlement graphique. 

Á Les zones U sont directement urbanisables. 

Á Les zones 1AU « ouvertes η ǎƻƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ h!t 
sectorielles, des éléments de programmation (phasage ...) sont introduits. 

Á Les zones 2AU « fermées » Υ ƭŜǳǊ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŞŜ Ŝǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƛƴǘŝƎǊŜǊŀ ŀƭƻǊǎ 
la réalisation d'une OAP. 

En complément de cette hiérarchisation, que ce soit pour les zones U ou 1AU, ǳƴ ŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΧ) 
figure dans un tableau pour chaque OAP sectorielle.  
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1.2.2. [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩOAP et leur contenu 
 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎanisation urbaine des bourgs et des villages, le PLUi de Hautes Terres Communauté distingue deux types 
ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Υ 

Á Les OAP sectorielles détaillées ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ŝƴ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ όŎƭŀǎǎŞŜǎ м!¦ύ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ 
« résidentielle » ou « économique » et plus marginalement des zones urbaines (classées Uc). 

Á Les OAP sectorielles simplifiées qui concerne des secteurs urbanisables à vocation résidentielle en « dent creuse », et qui ont vocation à favoriser la 
densification au sein du tissu urbain, afin de respecter les objectifs de gestion économe du foncier. 

 

< Les OAP sectorielles détaillées 

Chaque OAP détaillée comporǘŜ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 

Á Le volet rédactionnel présente le contexte territorial illustré de photographies/schémas, les objectifs de programmation urbaine, les principes de 
ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ de mise en valeur des continuités écologiques, et le cas échéant les principes de gestion des risques 
et nuisances ; 

Á [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ complète et précise spatialement les principes du volet rédactionnel. Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
stationnements et/ou bassin de rétention sur le schéma est indicative. 5Ŝǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Řŝǎ 
ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

 

< Les OAP sectorielles simplifiées 

Sur la forme, chaque OAP simplifiée, comporte : 

Á Des orientations précisant notamment les objectifs de production de logements et la densité à respecter (sous forme de tableau), 

Á Des schémas simplifiés ŘŞƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère ; 

 
Au regard des enjeux en matière de modération de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiersΣ ƭΩƻōjectif de ces OAP est ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
urbanisable dans les villages et/ou centres-bourgs, en favorisant un ƳƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŜǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜ, et en valorisant la desserte 
existante. Cette optimisation foncière permettra à la fois de ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǎǳǊŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
routières. 
Plus concrètement, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ remettant en cause les principes de densité, permettre des divisions 
ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎΣ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ζ drapeau ». 
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< Focus sur le respect des règles de densité minimale imposées par le SCoT 

Afin de traduire ces dispositions, les OAP sectorielles à vocation résidentielle du PLUi définissent des objectifs de production de logement pour chaque secteur 
ŘΩh!tΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ǇŀǊ : 

ü [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲр ζ Objectifs 
ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛn en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ », du DOO du SCOT Est Cantal, selon le niveau de polarité. 

Ces objectifs sont des densités minimales moyennes brutes, intégrant les voiries et les 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ όǘŜƭǎ ǉǳŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ 
ŜǘŎΧύΦ 

ü [ŀ ǇƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜƭƛŜŦΣ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜΣ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 
natureƭǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΧ 

 
[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǾƛǎŞŜΦ 

Type de polarité 
Densité minimale 

en logement par hectare 

Pôle urbain secondaire 14 lgt/ha 

Pôle relais 12 lgt/ha 

Communes rurales 10 lgt/ha 

 
 

1.2.3. Les formes urbaines - définitions 
 

< Habitat individuel pur 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ pur désigne un type de construction ne comportant ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜΦ Actuellement, bien que l'habitat 
individuel pur soit souvent associé aux lotissements pavillonnaires, il se trouve également ŘƛǎǎŞƳƛƴŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ƘŀƳŜŀǳȄΣ Ƴŀƛǎƻns 
ƛǎƻƭŞŜǎΧύ, en particulier lorsqu'il résulte de projets individuels. Historiquement fortement ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ est ou a été privilégié afin 
de disposer de plus grandes parcelles de jardins et ainsi garantir une certaine tranquillité. 
 
Dans un objectif de densificationΣ ŘΩoptimisation des besoins fonciers et de limitation du plain-pied en cohérence avec la volumétrie du bâti traditionnel, les projets 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ étage (R+1), pour garantir des ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƘŀōƛǘŀōƭŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎŀƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ. Ce choix doit 
ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ 
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< Habitat individuel groupé 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞ désigne un type ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ maisons individuelles ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ opération de construction de plusieurs logements. Les 
logements individuels groupés sont mitoyens ou séparés par un garage. Généralement de surfaces moins importantes par rapport aux maisons individuelles pures, 
les logements individuels groupés sont implantés sur des parcelles réduitesΦ tƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜΣ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ conserver des espaces extérieurs privatifs. 
 
Dans un objectif de densification Ŝǘ ŘΩoptimisation des besoins fonciersΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ individuel groupé doivent comporter un étage (R+1), pour garantir 
des ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƘŀōƛǘŀōƭŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎŀƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ /Ŝ ŎƘƻƛȄ Řƻƛǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ 
urbain. 
 

< Habitat intermédiaire 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ est défini comme une ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ. En effet, si les logements peuvent être superposés 
verticalement, ceux-ci conservent généralement des entrées privatives et des espaces extérieurs privésΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ нлème siècle et 
ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ 5ΩǳƴŜ hauteur limitée Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞǘŀƎŜǎΣ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƳōƛƴŜǊ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ en maison 
individuelle avec la ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 
Les ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ peuvent contenir plusieurs volumes, dans un objectif ŘΩintimité Ŝǘ ŘΩaccès privatifΦ /Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƳƻƴǘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ R+2. 
Les voluƳŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇŜƴǎŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩimplantation Ŝǘ ŘŜ ƭΩorientation. 
 

< Habitat collectif  

L'habitat collectif désigne un type de logement où plusieurs unités d'habitation sont regroupées dans un même bâtiment ou un ensemble de bâtiments. Ce type 
d'habitat se distingue de l'habitat individuel, qui concerne des maisons ou des logements indépendants. Souvent situés dans les secteurs urbains όŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜύ, 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ offre une densité plus importante. Plus économe en ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ, ƭΩƘŀōƛǘat collectif implique aussi un partage des espaces communs 
et une intimité moindre. 
 
Dans un objectif de densification et ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ des besoins fonciersΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ R+2, voire en R+3 (en fonction des plans de 
secteurs), pour garder un type collectif bas, plus en cohérence avec un territoire  ruralΦ /Ŝ ŎƘƻƛȄ Řƻƛǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŘŜǊ ǳƴŜ 
cohérence du tissu urbain. 
 

  



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ς hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
Plan de secteur Cézallier et Pays Coupés 

CAMPUS DEVELOPPEMENT/ECTAREςMars 2025          10 

1.3. LES SECTEURS COMPORTANT UNE OAP 

 
Dans le cas présent, le secteur « Cézallier et Pays coupés η Řǳ t[¦ƛ ŘΩIŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŎƻƳǇǘŜ 9 hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
sectorielles :  

ü 7 OAP détaillées dont 6 à vocation résidentielle et 1 à vocation économique ; 

ü 2 OAP simplifiées à vocation résidentielle. 

 
 
  

Commune Numéro Désignation 

Allanche 
1 Les Cités 

2 Rue du 19 Mars 1962 

 
3 Pierre Grosse 

Auriac-ƭΩ9ƎƭƛǎŜ 4 Le bourg 

5 La Bousseloeuf 

Chalinargues 6 Rue de la Villa Francine 

Leyvaux 7 Marzun 

Marcenat 8 Le bourg 

Ségur les Villas 9 wǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǊōǊŜ ±ƻƭŀƴǘ 
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 ALLANCHE 

2.1. OAP « LES CITES » 

 

< Contexte et enjeux 

Le secteur « Les Cités » est situé au {ǳŘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ƭƭŀƴŎƘŜ, le long 
de la D679 qui rejoint Neussargues-aƻƛǎǎŀŎΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ 
surface de 16 043 m² et correspond à la parcelle YA3. Le secteur est 
identifié au RPG 2023 en tant que prairie permanente enherbée. 
 

Au Sud et au Nord, le secteur est bordé par des lotissements 
relativement récents constitués ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ ! ƭΩhǳŜǎǘΣ ƛƭ 
est bordé par la D649 et par des constructions. Des espaces agricoles 
Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ. 
 

Le secteur est desservi par la D679 ainsi que par les voies des 
lotissements existants (Rue Georges Pompidou et Croix de Mi-
Chemin). 
 

Au sein du zonage, le secteur est classé en 1AUc « Zone à urbaniser à 
ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ». 
 

Le secteur est marqué par une pente importante Est-hǳŜǎǘ ǉǳΩƛƭ 
ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. Une zone 
humide ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нлл Ƴч Ŝǎǘ Ł préserver dans la partie 
Est.  
 

Une ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝƴ ǘŀƭǳǎ ōƻǊŘŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ƭΩ9ǎǘ. Au vu de la 
localisation des caractéristiques du site, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ 
remet pas en cause les vues existantes ni les continuités écologiques 
sous réserve de préservation de la zone humide. 
 
Les ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ desservent déjà les lotissements existants et pourront desservir les constructions projetées.  

Prise de vue aérienne du secteur "Les Cités" - © Campus Développement 

N 
 

Mi 
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< Programmation urbaine 

La surface aménageable est de 14 000 m². [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ 
dans le cadre ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ Il doit respecter les conditions 
suivantes : 

Á tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊ ƻǳ ƎǊƻǳǇŞ (en cohérence avec les 
formes urbaines environnantes) ; 

Á !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мп ƭƻƎŜƳŜƴǘs, soit environ 10 
logements/ha. 

[ŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
 

< Principes de déplacements 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜ entre la rue 
Georges Pompidou et la Croix de Mi-Chemin qui desservira la majorité des lots. 
 

Les lots prévus en limite Ouest seront desservis par des accès individuels, préférentiellement 
mutualisés depuis la D679. 
 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ entre la 
voie traversante nouvellement créée et la D679. 
 

< tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
écologiques 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ prendre en compte les constructions avoisinantes pour assurer une 
cohérence architecturale et paysagère. Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ dans la continuité 
des lotissements existants, en recherchant une exposition des façades principales vers le Sud 
et le Sud-Ouest, et une orientation des faîtages parallèles aux courbes de niveaux afin de 
bénéficier des meilleures perspectives paysagères. Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ du 
secteur devront ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ т Ƴ par rapport à la D679. 
 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ł ƭΩ9ǎǘ en espace vert et en conservant une bande-tampon non bâtie autour. La frange 
végétale en limite Est devra également être maintenue Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
 

< Principes de prise en compte des risques et nuisances 

En matière de gestion des eaux usées, le ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ du bourg. 

 
Secteur 
Les Cités 

Description 

Superficie 16 043 m² 

Surface 
aménageable 

Ғ14 000 m² 

Zone  1AUc 

Echéancier prévisionnel 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (à 
partir de ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ PLUi) 

Court ou moyen terme 

Modalités 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Aménagement au 
coup par coup 

 

Opération(s) 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ  

Programmation 
Urbaine 

Forme urbaine 
Habitat individuel pur 

et/ou individuel groupé 

Capacité 
indicative 

Environ 14 logements 

Densité brute 
recherchée (par 

rapport à la surface 
aménageable) 

10 logements/ha 

Mixité sociale Non règlementée 
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En matière de gestion des eaux pluvialesΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

Á La gestion des eaux pluviales en priorité sur le terrain ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻǘ (cf règlement écrit) ; 

Á Le rejet des eaux pluviales liées aux voiries au sein du réseau communal existant. 

 
Aucun autre risque ou 
ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ł ƴƻǘŜǊΦ  
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2.2. OAP « RUE DU DIX-NEUF MARS 1962 » 

 

< Contexte et enjeux 

Le secteur « Rue du Dix-Neuf Mars 1962 » est situé Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ 
ōƻǳǊƎ ŘΩ!ƭƭŀƴŎƘŜΣ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ /ƘŀƳǇ ŘŜ CƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 
une surface de 11 092 m² soit 1,1 ha et correspond aux parcelles 
cadastrales AC 256 et 661 (en partie)Φ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
identifié au RPG 2023 et correspond à une prairie. 
 
! ƭΩ9ǎǘΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ bordé par des pâtures pentues qui 
ƳŀǊǉǳŜƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ƭƭŀƴŎƘŜΦ La 
ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘΩ!ƭƭŀƴŎƘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŀǳ bƻǊŘ-Est du 
secteur. Le Champ de Foire borde celui-Ŏƛ ŀǳ bƻǊŘΦ ! ƭΩOuest et 
au Sud, le secteur est bordé par des maisons individuelles. 
 
Le secteur est desservi par la rue du 19 Mars 1962 qui passe à 
ƭΩhǳŜǎǘ ainsi que par le chemin qui contourne le Champ de Foire. 
 
Au sein du zonage, le secteur est classé en 1AUc « Zone à 
ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ».  
 
Le secteur est marqué par une pente conséquente Est-Ouest 
ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ.  
 
Un cordon boisé borde le secteur dans le coin Nord-Est, il 
marque la ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
 
Globalement, au vu de la localisation et de la pente, 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ne remet pas en cause les vues 
existantes ni les continuités écologiques. 
 
Le secteur est desservi par tous les réseaux au niveau de la rue du 19 Mars 1962 (eaux usées, eaux pluviales, eau potable et électricité).  

Prise de vue aérienne du secteur "Rue du 19 Mars 1962" - © Campus Développement 

N 
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< Programmation urbaine 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇ. Il doit respecter les conditions suivantes : 

Á tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊ ƻǳ ƎǊƻǳǇŞ (en cohérence avec 
les formes urbaines environnantes) ; 

Á Atteindre une capacité indicative comprise entre 11 et 14 logements, soit 12 
logements/ha. 

[ŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
 

< Principes de déplacements 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ Řesserte en impasse depuis la rue 
du 19 Mars 1962 qui permettra de desservir la majorité des lots. Une voie secondaire de 
desserte pourra être aménagée afin de compléter la desserte des lots. 
 

[ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ мф aŀǊǎ мфсн ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞ afin de garantir une visibilité aux 
ǳǎŀƎŜǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΦ 
 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ pourra également prévoir la création de liaisons douces en 
ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ /ƘŀƳǇ ŘŜ CƻƛǊŜ Ŝǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ƭƭŀƴŎƘŜ. 
 

< PǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ paysagère et de mise en valeur des continuités 
écologiques 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ prendre en compte les constructions avoisinantes pour assurer une 
cohérence architecturale et paysagère. Les constructions devront préférentiellement 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ en recherchant une exposition des façades principales vers le Sud et le Sud-Ouest, et une orientation des faîtages parallèles aux courbes de 
niveaux afin de bénéficier des meilleures perspectives paysagères. 
 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ garantir le maintien et le déveƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŀǳ bƻǊŘ-Est, afin de conserver le cordon boisé séparant le 
ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩhǳŜǎǘ afin de garantir une intimité par rapport aux habitations existantes. Enfin, la limite avec les espaces 
agǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ frange paysagère de transition. 
 

< Principes de prise en compte des risques et nuisances   

En matière de gestion des eaux usées, le secteur devra être ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif du bourg. 

 
Secteur 

Rue du 19 Mars 1962 

Description 
Superficie 11 092 m² 

Zone  1AUc 

Echéancier prévisionnel 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (à 
ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ PLUi) 

Court ou moyen terme 

Modalités 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Aménagement au 
coup par coup  

Opération(s) 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ  

Programmation 
Urbaine 

Forme urbaine 
Habitat individuel pur 

et/ou individuel groupé 

Capacité 
indicative 

11 à 14 logements 

Densité brute 
recherchée 

12 logements/ha 

Mixité sociale Non règlementée 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ς hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
Plan de secteur Cézallier et Pays Coupés 

CAMPUS DEVELOPPEMENT/ECTAREςMars 2025          16 

En matière de gestion des eaux pluvialesΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

Á La ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻǘ (cf règlement écrit) ; 

Á Le rejet des eaux pluviales liées aux voiries au sein du réseau communal séparatif existant. 
 

Aucun autre risque ou 
ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ł ƴƻǘŜǊΦ  
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2.3. OAP « PIERRE GROSSE » 

 

< Contexte et enjeux 

Le secteur « Pierre Grosse » se situe au Sud-Ouest du bourg 
ŘΩ!ƭƭŀƴŎƘŜ, au bout de la Rue de la Pierre Grosse. Ce secteur doit 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ 
répondre à des besoinǎ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ƭƭŀƴŎƘŜ sur un site desservi par la 
D9. 
 
Le ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩh!t ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ une surface de 7 086 m², 
soit 0,7 ha, et correspond à la parcelle cadastrale YK15. Il est classé 
en zone 1AUy « Zone à urbaniser à court terme pour accueillir des 
activités économiques ». Il est bordé Ł ƭΩhǳŜǎǘ par une réserve 
foncière classée en 2AUy « Zone à urbaniser à long terme pour 
accueillir des activités économiques ».   
 
Le secteur est desservi par la rue de la Pierre Grosse au Nord-Ouest 
qui permet de le relier à la D9 - Avenue du Puy Mary. 
 
Une très légère penteΣ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘΣ est à noter et devra être 
prise en compte Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ  
 
Le secteur est concerné par lΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭƛŞ Ł ƭΩ!ƭƭŀƴŎƘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ 
ōŀƴŘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млƳ ŘŜ ƭŀǊƎŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 9ǎǘΦ  
 
Plus globalement, le secteur ƴΩŜǎǘ pas concerné par des enjeux 
environnementaux majeurs. Il est bordé Ł ƭΩ9ǎǘ par un alignement 
ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŀƴŎƘŜ et à lΩhǳŜǎǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŀǊōƻǊŞŜ en limite du chemin agricole desservant le bâtiment au SudΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ pas 
concerné par la présence de zones humides.  
 
Plusieurs poteaux électriques supportant une ƭƛƎƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  

Prise de vue aérienne du secteur "Pierre Grosse" - © Campus Développement 

N 
 

Rue de la 
Pierre Grosse 
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<  Programmation urbaine 

Le secteur « Pierre Grosse » est un ǎƛǘŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ 
notamment ŘΩactivités industrielles et artisanales. La zone 1AUy ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ surface 
de 7 086 m² et permet ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŎƻǳǇŞǎ Ł ƭŀ 
demande des entreprises. La surface aménageable est de 5 300 m². 
 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ou au coup par coup, Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 
 

< Principes de déplacements 

La zone 1AUy est actuellement desservie par la rue de la Pierre Grosse qui relie le secteur 
à la D9. 
 

La desserte de la zone se fera préférentiellement ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 
principale de desserte à double-sens ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊŀ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎ Ŝt se terminera 
par une aire de retournement. Selon le découpage des lots, il sera également possible de 
réaliser des accès individuels depuis le chemin agricole. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ garantir la conservation du chemin agricole 
desservant le bâtiment agricole au Sud. 
 

< tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞs 
écologiques 

En matière ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ, 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ȅ et 
devra notamment : 

Á aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ hǳŜǎǘ du secteur ; 

Á Maintenir et développer la frange végétale Ł ƭΩEst du secteur Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
 

< Principes de gestion des risques et nuisances 

En matière de gestion des eaux pluviales, ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ gérer les eaux pluviales de toitures et de ruissellement en priorité sur le terrain 
ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ par un système de récupération et de stockage des eaux suffisamment dimensionné et/ou un sysǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 
En matière de gestion des eaux usées, le secteur sera ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ qui passe ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

 
Secteur 

Pierre Grosse 

Description 

Superficie 7 086 m² 

Surface 
aménageable 

Ғ 5 300 m² 

Zone  1AUy 

9ŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (à partir de 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ) 

Court ou moyen terme 

Modalités 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Aménagement au 
coup par coup  

Opération(s) 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ  

Programmation 
Urbaine 

Forme urbaine 
Cf. règlement écrit de la 

zone 1AUy 

Capacité indicative 

Nombre de lots non 
règlementé. 

Découpe des lots à la 
demande des entreprises 
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[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭƛŞ Ł ƭΩ!ƭƭŀƴŎƘŜ ainsi que les poteaux électriques supportant la ligne moyenne tension en 
conservant une zone tampon non-bâtie autour. 
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 AURIAC ς[Ω9D[L{9 

3.1. OAP « LE BOURG » 
 

< Contexte et enjeux 

Le secteur « Le Bourg » est situé Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ hǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ǳǊƛŀŎ-
ƭΩ9ƎƭƛǎŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ surface de 5 066 m² 
et correspond aux parcelles cadastrales F812 et 813 (en partie) et F829. 
Les 2/3 Sud du secteur sont identifiés au RPG 2023 en tant que prairie 
permanente. Au vu de la localisation et des prises de vue aériennes, le 
ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎΦ 
 
! ƭΩ9ǎǘΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ est bordé par les fonds de parcelles de maisons de 
ōƻǳǊƎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ. Au Nord, le secteur est bordé par la rue du Rajanel 
Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŀǳ {ǳŘ ƛƭ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ǇŀǊ ǳƴ cordon boisé et par 
les ateliers municipauxΦ 5Ŝǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ 
 
Le secteur est desservi par la rue du Rajanel au Nord ainsi que par la 
rue du Chavanial au Sud Ŝƴ ŜƳǇǊǳƴǘŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ 
ateliers municipaux. 
 
Au sein du zonage, le secteur est classé en 1AUc « Zone à urbaniser à 
ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ». 
 
Le secteur est marqué par une forte pente Nord-Sud de la parcelle. Un 
cordon boisé borde le secteur au Sud. Quelques arbres disséminés 
sont présents au sein des parcelles. Globalement, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 
secteur ne remet pas en cause les vues existantes ni les continuités 
écologiques. 
 
Le bourg est desservi par un réseau de collecte des eaux usées.  

N 
 

Prise de vue aérienne du secteur « Le Bourg » - © Campus Développement 
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< Programmation urbaine 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řu secteur devra être effectué dans le cadre ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ. Il doit respecter les conditions suivantes : 

Á Privilégier les ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊ ƻǳ ƎǊƻǳǇŞ (en cohérence avec 
les constructions existantes au sein du bourg) ; 

Á !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ, soit 10 logements/ha. 

[ŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
 

< Principes de déplacements 
[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ création de deux voies de desserte internes depuis la rue 
du Rajanel et depuis la rue de Chavanial afin de ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎ. Ces deux 
ǾƻƛŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊŜƭƛŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ de transit par la voie 
nouvellement créée. 
 

Les deux voies devront être reliées par une liaison douce. 
 

Les accès depuis la rue du Rajanel et la rue du Chavanial devront être aménagés afin de 
garantir une sécurité et une visibilité aux usagers. 
 

< Principes ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
écologiques 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ prendre en compte les constructions avoisinantes pour 
assurer une cohérence architecturale et paysagère. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ mais devra garantir une intimité aux habitants tout en recherchant 
une implantation permettant de profiter des apports solaires depuis le Sud-Est. 
 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ en bordure Est du secteur afin de limiter les vues vers et depuis 
les constructions avoisinantes. Au Sud du secteur, le cordon boisé devra être maintenu. Enfin, la ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ 
ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘion. 
 

< Principes de gestion des risques et nuisances 
En matière de gestion des eaux usées, le secteur devra être raccordé ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ōƻǳǊƎ. 

 
Secteur 
Le Bourg 

Description 
Superficie 5 066 m² 

Zone  1AUc 

Echéancier prévisionnel 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (à 
pŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ) 

Court ou moyen terme 

Modalités 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Aménagement au 
coup par coup 

 

Opération(s) 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ  

Programmation 
Urbaine 

Forme urbaine 
Habitat individuel pur 

et/ou individuel groupé 

Capacité 
indicative 

Environ 5 logements 

Densité brute 
recherchée 

10 logements/ha 

Mixité sociale Non règlementée 
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En matière de gestion des eaux pluvialesΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ Ŏonditions suivantes : 

Á La ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ lot (cf règlement écrit) ; 

Á Le rejet des eaux pluviales liées aux voiries au sein des réseaux et fossés existants. 

 
Aucun autre risque ou 
ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ł noter.  
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3.2. OAP SIMPLIFIEE « LA BOUSSELOEUF » 

 
 
 
La présente OAP simplifiée concerne le village de la Bousseloeuf à dominante agricole, situé au 
{ǳŘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩ!ǳǊƛŀŎ [Ω9ƎƭƛǎŜΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ о рфл Ƴч ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ 
foncière en densification facilement aménageable, bordé par quelques maisons au Nord et au Sud. 
 
Cette OAP vise à éviter ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 
un objectif de densité vertueux (environ 10 logts/ha), tout en cherchant à assurer la cohérence 
architecturale et paysagère (formes urbaines, implantation) avec les constructions du secteur.  
 
Des principes de desserte (accès individuels) Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ viennent préciser le futur 
aménagement du site. 
 
{ǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŀǳŎǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ł ƴƻǘŜǊΦ 
 
 

 
Secteur 

La Bousseloeuf 

Description 
Superficie 3 590 m² 

Zone  Uav 

9ŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (à partir de 
ƭΩŀǇǇǊƻbation du PLUi) 

Moyen terme 

Modalités 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Aménagement au 
coup par coup  

Opération(s) 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

 

Programmation 
Urbaine 

Forme urbaine 

Habitat individuel 
pur 

Et/ou individuel 
groupé 

Capacité 
indicative 

3 à 5 logements 

Densité brute 
recherchée 

10 logements / ha 
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 CHALINARGUES 

4.1. OAP « RUE DE LA VILLA FRANCINE » 
 

< Contexte et enjeux 

Le secteur « rue de la Villa Francine » est situé au Nord du bourg 
de Chalinargues, entre celui-Ŏƛ Ŝǘ ƭŜ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ 
surface de 4 933 m² en extension urbaine et correspond à la 
parcelle cadastrale ZY56 (en partie). Le secteur est entièrement 
identifié au RPG 2023 en tant que prairie permanente enherbée. 
 
Au Nord, le secteur est bordé par le cimetière de Chalinargues. La 
Villa Francine ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŞǇƻƴȅƳŜΦ 
Au Sud, le secteur est bordé par des coudercs ainsi que par des 
habitations individuelles. 
Le secteur est desservi par la rue de la Villa Francine. 
 
Au sein du zonage, Il est classé en 1AUc « Zone à urbaniser à court 
ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ». 
 
Le secteur est marqué par une légère pente du Nord vers le Sud 
ǉǳƛ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊŜΦ 
 
Quelques arbres et arbustes sont présents en limite de parcelles. 
Des murets en pierre, caractéristiques du territoire, sont présents 
en bordure et en milieu de parcelles. 
 
Globalement, au vu de sa localisation, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 
secteur ne remet pas en cause les vues existantes ni les 
continuités écologiques. 
 
Le réseau unitaire du bourg de Chalinargues passe au Sud du secteur au sein des coudercs et permettra aux habitations projetées de se raccorder. 

Prise de vue aérienne du secteur "Rue de la Villa Francine" - © Campus Développement 
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< Programmation urbaine 

[Ωaménagement du secteur ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ au coup par coup. Il doit respecter les 
dispositions suivantes :  

Á tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊ ƻǳ ƎǊƻǳǇŞ (en cohérence 
avec les formes urbaines existantes) ; 

Á Atteindre une capacité indicative comprise entre 5 et 6 logements, soit 11 
logements/ha. 

La ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
 

< Principes de déplacements 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŀ 
Francine. Ces accès pourront être mutualisés à deux lots. 
 

< tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ paysagère et de mise en valeur des continuités 
écologiques 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ prendre en compte les constructions avoisinantes pour assurer 
une cohérence architecturale et paysagère. Les constructions devront 
préférentiellement ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ en recherchant une exposition des façades principales 
depuis le Sud, et une orientation des faîtages parallèles aux courbes de niveaux afin de 
bénéficier des meilleures perspectives paysagères 
 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ frange 
végétale en bordure de la rue de la Villa Francine et au Sud du secteur afin de garantir 
ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ŀ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ frange paysagère 
de transition. Les murets en pierre ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ devront être préservésΦ  9ƴŦƛƴΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳ {ǳŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ȊƻƴŜ 
(coudercs) classée en « site protéƎŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ historique ou architectural ». 

 

< Principes de prise en compte des risques et nuisances 

En matière de gestion des eaux pluvialesΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

Á La ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩassiette de chaque lot (cf règlement écrit) ;  

Á Le rejet des eaux pluviales liées aux voiries au sein des fossés et réseaux existants.  
 

En matière de gestion des eaux usées, le secteur devra être ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ unitaire du bourg. Aucun ŀǳǘǊŜ ǊƛǎǉǳŜ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ł ƴƻǘŜǊΦ 

 
Secteur 

Rue de la Villa Francine 

Description 
Superficie 4 933 m² 

Zone  1AUc 

9ŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (à pŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du PLUi) 

Court ou moyen terme 

Modalités 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Aménagement au 
coup par coup  

Opération(s) 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

 

Programmation 
Urbaine 

Forme urbaine 
Habitat individuel pur 

et/ou individuel groupé 

Capacité indicative 5 à 6 logements 

Densité brute 
recherchée 

11 logements/ha 

Mixité sociale Non règlementée 
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 LEYVAUX 

5.1. OAP « MARZUN » 

 

< Contexte et enjeux 

Le secteur « Marzun » est situé au Sud du village de Marzun sur 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŜȅǾŀǳȄΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ surface de 3 738 m² 
et correspond à la parcelle cadastrale C894 (en partie). Le secteur 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ wtD 2023 et correspond à des coudercs et 
espaces non utilisés. 
 
Le secteur est bordé au Nord par la D24 et par les constructions 
du village de Marzun. Des espaces agricoles et naturels 
ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ. 
Il est desservi uniquement par la D24 ainsi que par des chemins 
agricoles qui rejoignent les espaces agricoles au Sud. 
 
Au sein du zonage, le secteur est classé en Uav « Zone urbaine à 
dominante de bâti traditionnel correspondant aux bourgs et aux 
villages ». 
 
Le secteur est marqué par une légère pente du Nord vers le Sud. 
Des poteaux électriques sont présents au sein du secteur. 
DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ 
 
Une frange végétale Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
Des coudercs ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 
Globalement, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ 
les vues existantes ni les continuités écologiques. 
 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴƛ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ.  

Prise de vue aérienne du secteur "Marzun" - © Campus Développement 

N 
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< Programmation urbaine 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ŀǳ coup par coup. Il doit respecter les conditions 
suivantes : 

Á tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊ (en cohérence avec les 
habitations du village de Marzun) ; 

Á Atteindre une capacité indicative de 3 logements, soit 10 logements/ha. 

[ŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
 

< Principes de déplacements 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 5нп. Ces accès 
pourront être mutualisés. Les voies existantes et les chemins agricoles devront être 
conservés. 
 

< tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
écologiques 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ prendre en compte les constructions avoisinantes pour assurer 
une cohérence architecturale et paysagère. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ et 
devra permettre de profiter des apports solaires depuis le Sud. 
 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ garantir le maintien et le développement de la frange 
végétale en bordure Ouest et Sud du site afin de ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ 
constructions. Les coudercǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 
préservés ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ aŀǊȊǳƴΦ 
 

< Principes de prise en compte des risques et nuisances 

En matière de gestion des eaux pluvialesΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ devra assurer la ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻǘ 
(cf règlement écrit) ou via les fossés existants. 
  
En matière de gestion des eaux usées, le secteur sera en assainissement autonome. 
 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ prendre en compte les poteaux électriques en conservant une bande-tampon non-bâtie autour. Aucun autre risque ou nuisance 
ƴΩŜǎǘ Ł ƴƻǘŜǊΦ   

 Marzun 

Description 

Superficie 3 738 m² 

Surface 
aménageable 

Ғ2 800 m² 

Zone  Uav 

Echéancier prévisionnel 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (à 
ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ PLUi) 

Court ou moyen terme 

Modalités 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Aménagement 
au coup par coup  

Opération(s) 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

 

Programmation 
Urbaine 

Forme urbaine 
Habitat individuel pur et/ou 

individuel groupé 

Capacité 
indicative 

Environ 3 logements 

Densité brute 
recherchée (par 

rapport à la surface 
aménageable) 

10 logements/ha 

Mixité sociale Non règlementée 
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 MARCENAT 

6.1. OAP « LE BOURG » 

< Contexte et enjeux 

Le secteur « Le Bourg » est situé au Nord du bourg de Marcenat, à 
hauteur ŘΩ!ǳōƛƧƻǳΦ Le secteur est desservi par la D679 au Nord 
ainsi que par un chemin menant à Maltravers au Sud. 
[Ωh!t ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ 13 786 m² et correspond 
aux parcelles cadastrales B474 et 477. Elle comprend deux phases : 

Á ¦ƴŜ ǇƘŀǎŜ м ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴviron 
8 794 m² ; 

Á ¦ƴŜ ǇƘŀǎŜ н ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
4 892 m². 

 
La phase 2 est repérée au RPG 2023 en tant que prairie permanente 
enherbée mais ne semble pas être concernée par des enjeux 
agricoles majeurs au vu de sa localisation et de la prise de vue 
aérienne.  
 
!ǳ ǎŜƛƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ 1AUc 
« ½ƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ». Une 
zone 2AUc « Zone à urbaniser à long terme pour accueillir de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ » est inscrite au zonage au Sud-Ouest du secteur. 
 
Une légère pente du Sud vers le Nord est à noter et devra être 
ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ. Globalement, le 
secteur ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
particulières. 
 
Un cordon boisé borde ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŀǳ {ǳŘΦ ¦ƴŜ frange végétale est également présente en bordure Est du secteur. Globalement, 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴƛ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ. Le secteur est desservi pŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
séparatif au niveau de la D679. 

Prise de vue aérienne du secteur "Le Bourg" - © Campus Développement 
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Maltravers 
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Phase 2 
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< Programmation urbaine 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ est soumise à un phasage. La phase 2 ne 
ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ǎƛ тл ҈ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ м 
ont été commercialisés. 
 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇƘŀǎŜǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ !ǳ ŦƛƴŀƭΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ 
secteur doit ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : entre 
15 et 18 logements, soit environ 12 logements/ha. 
 

ς Phase 1 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ м Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

Á tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊ ƻǳ ƎǊƻǳǇŞ ; 

Á !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ 
soit 12 logements/ha. 

 

ς Phase 2 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ 2 doit respecter les dispositions suivantes : 

Á tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊ ƻǳ ƎǊƻǳǇŞ ; 

Á Atteindre la capacité indicative ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ с ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻƛǘ 
12 logements/ha. 

 
[ŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
 

< Principes de déplacements 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝƴ ōƻǳŎƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 5стф. Un accès unique sera réalisé depuis la D679 afin de garantir la 
sécurité et la visibilité. Cette voie permettra ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻǘǎ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƭƛŞ ŀǳ ŎƘŜƳƛƴ ŀǳ {ǳŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
 
Une voie secondaire de desserte en sens unique depuis Maltravers devra être aménagée afin de simplifier la desserte du secteur. Le stationnement interne à la 
zone, principalement dédié aux visiteurs, devra se faire par poches ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 
 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ devra également ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŀǳ {ǳŘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ н!¦Ŏ. 

 
Le Bourg 
Phase 1 

Le Bourg 
Phase 2 

Description 
Superficie 8 794 m² 4 992 m² 

Zone  1AUc 1AUc 

9ŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (à pŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du PLUi) 

Court terme Moyen terme 

Modalités 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Aménagement au 
coup par coup 

  

Opération(s) 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ   

Programmation 
Urbaine 

Forme urbaine 
Habitat individuel pur 

et/ou individuel 
groupé 

Habitat individuel pur 
et/ou individuel 

groupé 

Capacité indicative Environ 10 logements Environ 6 logements 

Densité brute 
recherchée 

12 logements/ha 12 logements/ha 

Mixité sociale Non règlementée Non règlementée 
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< tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ prendre en compte les constructions avoisinantes pour assurer une cohérence architecturale et paysagère. Les constructions 
devront préférentiellement ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ en recherchant une exposition des façades principales vers le Sud, et une orientation des faîtages parallèles aux courbes 
de niveaux afin de bénéficier des meilleures perspectives paysagères. 
 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ prévoir le ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ł ƭΩ9ǎǘ afin de garantir une intimité  aux habitations 
voisines. Un cordon boisé devra être créé au Nord, en limite avec la D679, afin de ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǾǳŜǎ. Enfin, la limite avec les 
espaces agricoles au Sud-Ouest ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ frange paysagère de transition. 
 
 

< Principes de prise en compte des risques et nuisances   

En matière de gestion des eaux pluvialesΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

Á La ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻǘ (cf règlement écrit) ;  

Á Le rejet des eaux pluviales liées aux voiries au sein du réseau communal séparatif existant.  

 
En matière de gestion des eaux usées, le secteur devra être ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ du bourg.  
 
!ǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ǊƛǎǉǳŜ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ł ƴƻǘŜr.   
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